ANNEXE 19 : E14 PHASE 3 SOCIÉTÉ ANONYME OU SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE DOTÉE D’UN ORGANE COLLÉGIAL CHARGÉ DE L’ADMINISTRATION DISTINCT DE L’ORGANE CHARGÉ DE LA DIRECTION : RAPPORT SPÉCIAL D’ALERTE – DÉCISIONS DU CONSEIL NON SATISFAISANTES
Aux actionnaires
,

En ma qualité de commissaire aux comptes de la société [Nom de la société], je vous présente mon rapport établi en application de l'article L. 234-1 du code de commerce relatif à la procédure d'alerte.

Dans le cadre de l'exercice de ma mission, j’ai relevé les faits exposés ci-après que j’ai considérés de nature à compromettre la continuité d'exploitation de la société et qui m’ont conduit à mettre en oeuvre la procédure d'alerte prévue par la loi.

1) Rappel des différentes phases de la procédure

J'ai demandé des explications sur ces faits à votre président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du [date du courrier E1]. 

Dans sa réponse du [date] votre président m'a fait part de son analyse de la situation et m'a indiqué les mesures prises (ou envisagées suivant le cas).

Suivant ma demande du [date du courrier E6 ou E7] votre conseil a délibéré sur cette situation le [date].

J’estime que les délibérations de votre conseil dont le procès-verbal m’a été transmis par votre président en date du [date] ne sont pas de nature à assurer la continuité d’exploitation. C’est pourquoi j’ai demandé à votre président de convoquer cette assemblée générale par un courrier en date du [date du courrier E11].

2) Faits relevés de nature à compromettre la continuité d'exploitation

[Indication :

· des faits relevés,

· des raisons pour lesquelles ces faits sont de nature à compromettre la continuité d'exploitation,
· de l'analyse de la situation et des mesures envisagées indiquées par le président,

· éventuellement de l’évolution depuis la date à laquelle ils ont été constatés,

· des raisons pour lesquelles le commissaire aux comptes a invité le président à faire délibérer le conseil d'administration [de surveillance/l’organe collégial chargé de l’administration],

· de l'analyse de la situation et des mesures envisagées indiquées par le conseil,

· des raisons pour lesquelles le commissaire aux comptes a invité à faire délibérer l’assemblée générale,

· du constat de l'évolution de la situation.]

[Lieu, date]

Le commissaire aux comptes

[Signature]

[Nom, Prénom]
� « actionnaires » ou « associés » selon qu’il s’agit d’une société anonyme, ou d’une société par actions simplifiée.
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